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Exposition: Atelier 5
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Le département d'architecture de l'EPFL
présente, du 17 novembre au 5 décembre 1986,
une belle exposition consacrée aux travaux de
l'Atelier 5, excellent atelier d'architectes de
Berne.
Voici une photo de l'une de ses réalisations, la

cité de Halen, près de Berne, construite en
1961.

Lieu de l'exposition:
avenue de l'Eglise-Anglaise 1 2,
1006 Lausanne.
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Nouvelles brèves

En cas de
tremblement
de terre
Que faire?

Bien que la probabilité soit assez faible, pour
notre pays, de subir une secousse tellurique
d'une intensité propre à entraîner des
conséquences catastrophiques, la possibilité d'un
tremblement de terre, pouvant causer des
dégâts considérés comme légers à moyens,
n'est nullement à écarter.
Selon un expert en la matière, deux à trois
cents secousses sont systématiquement analysées,

chaque année, par une vingtaine de
stations sismologiques suisses reliées à la
centrale d'enregistrement du Hoenggerberg, près
de Zurich. Les epicentres de ces séismes étant
situés à des distances plus ou moins
éloignées, ils ne provoquent que rarement des
dommages chez nous.
Parmi les régions plus exposées que d'autres
aux tremblements de terre figurent le Valais,
Bâle et certaines vallées des Grisons. La Suisse
— heureusement pour elle — est à la limite
d'une des zones réputées dangereuses, celle
de la Méditerranée qui inclut, en particulier, la
Provence—Côte d'Azur, la botte italienne, la

Yougoslavie et la Grèce.
Quoi qu'il en soit, il peut être utile de savoir
comment il faudrait se comporter le cas
échéant, car l'important est de réagir et d'agir

immédiatement et avec sang-froid. A ce sujet
— rappelle le Centre d'information de
l'Association suisse d'assurances (INFAS), à

Lausanne — le Service sismologique suisse a
publié un «Mémorandum sur le comportement
de la population en cas de tremblement de
terre». Mis à part les conseils en matière de
mesures de prévoyance (vérifier la suspension et
les fixations des lustres, des plafonniers, des
bibliothèques, ainsi que de tout autre objet
lourd dont la stabilité pourrait être menacée),
cette petite brochure indique le comportement
à adopter lors d'un séisme violent.
On y apprend notamment que si l'on se trouve
à l'intérieur d'un bâtiment, il faut se mettre à

l'abri dans l'embrasure d'une porte, sous une
table, un bureau ou un lit solides. Eviter
surtout de se précipiter vers les sorties. A
l'extérieur, il faut chercher refuge dans les grands
espaces, loin des immeubles (à une distance
d'au moins la moitié de leur hauteur).
La publication indique aussi les mesures à

prendre après le séisme. Elle peut être demandée

à l'Office central fédéral des imprimés et
du matériel, 3000 Berne (joindre une enveloppe

affranchie portant votre adresse).

(Dans «Entrepriseromande» du 15.11.1985.)
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Logement
subventionné
et aide fédérale:
un relèvement
des limites
de revenu
et de fortune
s'impose

Le revenu et la fortune des personnes
occupant un logement dont le loyer est abaissé
ne doivent pas dépasser une certaine limite. Il

est nécessaire de relever de temps en temps
ces limites, vu qu'au cours du renchérissement

du coût de la vie, les revenus augmentent
en valeur nominale. Sans quoi les personnes
salariées et celles touchant une rente

perdraient leur droit à un loyer abaissé, par le
seul fait qu'elles bénéficient de l'adaptation au
renchérissement, sans pour autant que leur
pouvoir d'achat s'en trouve plus élevé.
L'Union suisse pour l'amélioration du
logement (USAL), association faîtière des
sociétés coopératives de construction et d'habitation

de logements d'utilité publique, a
récemment remis une proposition à ce propos

à l'Office fédéral du logement. Elle y formule
l'exigence que pour les logements à loyers
abaissés les limites de revenu et de fortune
soient adaptées à la hausse du coût de la vie.
Elle estime qu'un relèvement de 10% serait
justifié. Il en résulte que le revenu familial
maximal passerait de 40 000 à 44 000 francs

par année (sans majorations pour enfants).
Dans sa proposition, l'USAL relève le fait que
les limites de revenu et de fortune sont fixées
excessivement bas, du moins pour les personnes

habitant les villes. Des familles suisses à

revenu bien modeste semblent ne pas pouvoir,
dans bien des cas, être prises en considération
lors de la location de logements subventionnés.

De plus en plus
de Britanniques
propriétaires
de leur maison

Londres (LPS). Un nombre croissant de
personnes habitant la Grande-Bretagne sont
propriétaires de leur maison et celle-ci devient de
plus en plus confortable. Ce fait ressort des
Statistiques générales sur les ménages en
1983 qui viennent d'être publiées et
indiquent que la proportion des personnes
possédant leur habitation est passée de 49% en
1971 à 57% en 1983, soit un des plus hauts
pourcentages du monde. A cela il faut ajouter
que 99% des ménages ont une baignoire ou
une douche contre 91 % en 1 971.

Ce document, réalisé par le Service
gouvernemental des statistiques, montre également
que le nombre de ménages possédant une
voiture ou une camionnette à fins privées est passé

de 53% en 1971 à 59% en 1983. Celui
des foyers ayant un poste de télévision couleur
a augmenté de plus de 30% depuis 1976 et
81% en avaient un en 1983. D'autre part,
64% des maisons avaient le chauffage central
en 1983 (contre 48% en 1976), 94% un
réfrigérateur (88% en 1976) et 80% une
machinée laver (71% en 1976).

Bibliographie

ARCH 93 ARCH 93, la toute dernière édition de la revue
d'Eternit SA, est parue. Ce numéro séduit
d'emblée par la fraîcheur de sa conception et
de ses coloris.
Un examen attentif révèle que sa variété de
couleurs est un reflet des activités actuelles
dans le secteur du bâtiment, plus précisément
celles incluant les produits Eternit exempts
d'amiante pour toitures et façades. On est
frappé par la minutie de conception et
l'élégance des ouvrages revêtus d'ardoises
pour façades. Il y a quelques années encore,
ce produit était en effet destiné à des styles de
construction plus modestes. Aujourd'hui, les
ardoises pour façades soulignent, ainsi que le

montrent quelques exemples particulièrement
séduisants, le rôle représentatif incombant à la

façade.
Ce nouveau numéro présente également l'une
des premières maisons familiales à toiture en
ardoises exemptes d'amiante. Des ardoises
brun rouille dans la couverture en losanges,
redécouverte récemment, parent une maison
dont l'architecture et la réalisation tranchent
par leur originalité. ARCH 93 souligne ainsi
par l'image et le texte un tournant important
de l'histoire d'Eternit, soit la transposition
d'un de ces principaux produits dans le domaine

de la nouvelle technologie.
Ce numéro et ses 48 pages offrent non
seulement une quantité d'informations actuelles
en matière de technique et de physique du
bâtiment, mais présentent également les tendan¬

ces urbanistes et architecturales grâce aux articles

abondamment illustrés. ARCH 93 peut
être demandé gratuitement auprès d'Eternit
SA, 8867 Niederurnen.
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